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EXERCICE :  
 

À l’aide de vos connaissances et des documents fournis, vous répondrez 
au moyen d’une dissertation à la question suivante :  

 
« Le Parlement français : garant de la démocratie ?» 

.  
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PERSONNALITÉ – GUY CARCASSONNE (1951-2013) 

 
Professeur de droit public et particulièrement de droit constitutionnel, spécialiste tant théorique et 
académique (I) que pratique (II) des institutions de la République, Guy CARCASSONNE est né le 14 mai 
1951 à Paris et mort, prématurément, le 27 mai 2013 à Saint-Pétersbourg (sa tombe se situe au 
cimetière parisien de Montmartre). 

I. Guy CARCASSONNE, universitaire au cœur grand 

L’auteur du présent ouvrage a eu la chance de travailler au côté de et pour Guy CARCASSONNE. Il a été 
un maître, un père en Droit(s) et à l’Université comme l’on rêverait d’en avoir. Guy était humble alors 
qu’il aurait pu ne pas l’être et il était à l’écoute des plus petits n’hésitant pas à leur tendre la main. A 
l’issue de ses études à Paris X Nanterre, il soutint sa thèse de doctorat (en 1979) sur la Transition 
démocratique en Espagne. Il fut major du concours d’agrégation en 1983 (il prônera par la suite les 
vertus désinhibantes d’un peu de vodka (ou de tout autre alcool) avant les leçons dudit concours). Après 
une affectation à Reims, il regagna Nanterre en 1988 qu’il n’a plus quitté. Tous ceux qui l’ont approché 
ont pu témoigner de sa disponibilité et de sa passion pour l’Université et ses étudiants ; lui qui avait reçu 
du doyen Georges VEDEL (1910-2002) sa robe d’enseignant-chercheur, l’uniforme académique. Ses 
travaux ont principalement porté sur les institutions de la Cinquième République et sur le contentieux 
constitutionnel. Ardent défenseur de la Constitution de 1958, de l’élection présidentielle au suffrage 
universel direct, du fait majoritaire et du juge constitutionnel, il conservait toujours un regard critique, 
contribuant ainsi à révéler quelques dysfonctionnements. En ce sens, son combat contre le cumul des 
mandats commence – seulement et enfin – à porter réellement ses fruits. Il laisse une œuvre importante 
mais éparse préférant la forme brève et percutante d’articles (notamment en ayant participé à de 
nombreuses chroniques dans des journaux et même à la télévision) aux cathédrales de papier. C’est 
ainsi la méthode originale du commentaire article par article qu’il choisit pour transmettre ses opinions 
sur la Constitution plutôt que la forme traditionnelle du manuel. Sa formidable Constitution (12e éd.) 
traduit ainsi sa conception du droit orientée vers la pratique effective des acteurs, qui seule donne vie 
aux normes, révélant le caractère irréductiblement politique de la matière. Grâce à ses qualités de 
pédagogue hors pair, il a transmis sa passion du Droit à des générations entières de juristes. 

II. Guy CARCASSONNE, expert à toute(s) heure(s)  

La réflexion universitaire de Guy CARCASSONNE a été nourrie des nombreuses activités institutionnelles 
qu’il a menées. S’il en connaissait si bien la pratique, c’est parce qu’il y a directement participé. Il a 
d’abord commencé par fréquenter le Parlement, dans lequel il entra comme conseiller juridique du 
groupe socialiste. Il préparait alors les saisines du Conseil constitutionnel et assistait les députés dans 
l’élaboration de la tactique parlementaire. En 1983, il rejoignit Michel ROCARD (1930-2016) au ministère 
de l’Agriculture. Lorsque celui-ci fut nommé Premier Ministre en 1988, il le suivit comme conseiller pour 
les relations avec le Parlement. Il y jouera un rôle primordial dans la construction de majorités dont le 
groupe socialiste ne disposait pas à lui seul. D’ailleurs, aujourd’hui encore lorsqu’un gouvernement n’a, 
à l’Assemblée Nationale, qu’une majorité relative (et non absolue) c’est-à-dire lorsque le plus grand 
groupe ne comprend pas, à lui seul, 50 % des députés et une voix, on parle de « majorité 
CARCASSONNE » car ce dernier avait pour mission d’obtenir le vote de textes législatifs en réunissant 
d’autres voix favorables ou en recherchant des abstentions. Le professeur fut également le rédacteur 
d’un texte exceptionnel, la Circulaire relative à la méthode de travail du Gouvernement (du 25 mai 1988), 
signé du Premier Ministre ROCARD mais entièrement rédigé par CARCASSONNE et dans lequel sa vision 
de l’action publique était lumineuse. Guy CARCASSONNE contribua également à préserver plusieurs 
projets de Loi de la censure du juge constitutionnel. Michel ROCARD raconte à cet égard sa fierté à avoir 
été « le seul chef de gouvernement (…) dont jamais aucun texte ne fut invalidé par le Conseil 
constitutionnel ». Il faut dire que Guy en était le plus grand spécialiste. Ayant participé à plusieurs 
comités chargés de proposer des évolutions constitutionnelles, il fut même l’un des artisans de l’actuelle 
Question Prioritaire de Constitutionnalité (QPC). Partant, CARCASSONNE était un réel défenseur de la 
Cinquième République et de sa mutabilité. Enfin, son engagement institutionnel s’est traduit (outre ses 
activités de conseil(s) par exemple auprès du Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF) et son 
intervention directe dans près de trente saisines du Conseil constitutionnel) par le rôle éminent qu’il a 
pu jouer dans la rédaction de différentes normes en France, où il a pris part à de nombreux comités, 
comme à l’étranger (Kazakhstan, Estonie, Afghanistan ou encore Albanie). 
 
Source : TOUZEIL-DIVINA Mathieu, Dictionnaire de droit public interne ; LexisNexis ; 2019.  
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DOCUMENT 01 – ARTICLES DE LA CONSTITUTION FRANÇAISE DE 1958 

 
ARTICLE 20 

 
Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation. 
Il dispose de l'administration et de la force armée. 
Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les 
procédures prévues aux articles 49 et 50. 

 
Article 24 

 
Le Parlement vote la loi. Il contrôle l'action du Gouvernement. Il évalue les politiques 
publiques. 
Il comprend l'Assemblée nationale et le Sénat. 
Les députés à l'Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent 
soixante-dix-sept, sont élus au suffrage direct. 
Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent quarante-huit, est 
élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la 
République. 
Les Français établis hors de France sont représentés à l'Assemblée nationale et au 
Sénat. 

ARTICLE 45 
 
Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux 
assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis. 
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une 
proposition de loi n'a pu être adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si 
le Gouvernement a décidé d'engager la procédure accélérée sans que les 
Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule 
lecture par chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, 
les présidents des deux assemblées agissant conjointement, ont la faculté de 
provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion. 
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour 
approbation aux deux assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord 
du Gouvernement. 
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte 
n'est pas adopté dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement 
peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée nationale et par le Sénat, demander 
à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée nationale 
peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté 
par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le 
Sénat. 
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ARTICLE 49 
 
Le Premier ministre, après délibération du conseil des ministres, engage devant 
l'Assemblée nationale la responsabilité du Gouvernement sur son programme ou 
éventuellement sur une déclaration de politique générale. 
L'Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote 
d'une motion de censure. Une telle motion n'est recevable que si elle est signée par 
un dixième au moins des membres de l'Assemblée nationale. Le vote ne peut avoir 
lieu que quarante-huit heures après son dépôt. Seuls sont recensés les votes 
favorables à la motion de censure qui ne peut être adoptée qu'à la majorité des 
membres composant l'Assemblée. Sauf dans le cas prévu à l'alinéa ci-dessous, un 
député ne peut être signataire de plus de trois motions de censure au cours d'une 
même session ordinaire et de plus d'une au cours d'une même session extraordinaire. 
Le Premier ministre peut, après délibération du conseil des ministres, engager la 
responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un projet 
de loi de finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est 
considéré comme adopté, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingt-
quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa précédent. 
Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un autre projet ou 
une proposition de loi par session. 
Le Premier ministre a la faculté de demander au Sénat l'approbation d'une déclaration 
de politique générale. 
 

ARTICLE 50 
 
Lorsque l'Assemblée nationale adopte une motion de censure ou lorsqu'elle 
désapprouve le programme ou une déclaration de politique générale du 
Gouvernement, le Premier ministre doit remettre au Président de la République la 
démission du Gouvernement. 
 

ARTICLE 89 
 
L'initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment au Président de 
la République sur proposition du Premier ministre et aux membres du Parlement. 
Le projet ou la proposition de révision doit être examiné dans les conditions de délai 
fixées au troisième alinéa de l'article 42 et voté par les deux assemblées en termes 
identiques. La révision est définitive après avoir été approuvée par référendum. 
Toutefois, le projet de révision n'est pas présenté au référendum lorsque le Président 
de la République décide de le soumettre au Parlement convoqué en Congrès ; dans 
ce cas, le projet de révision n'est approuvé que s'il réunit la majorité des trois 
cinquièmes des suffrages exprimés. Le bureau du Congrès est celui de l'Assemblée 
nationale. 
Aucune procédure de révision ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu'il est porté 
atteinte à l'intégrité du territoire. 
La forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet d'une révision. 
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DOCUMENT 02 – MARC LE DORH :  

« LE SÉNAT S’ENGAGE POUR UNE NOUVELLE ÉTAPE DE DÉCENTRALISATION », 
CONSTITUTIONS, N° 4, 25 SEPTEMBRE 2020, P. 467. 
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DOCUMENT 03 – MYTHES & PARLEMENT 
(TOUZEIL-DIVINA ; 2022)  

IN DICTIONNAIRE ENCYCLOPÉDIQUE DU PARLEMENT  
 
Ce n’est d’habitude pas en Droit mais dans la littérature, les arts et/ou les fictions assumées 
que l’on trouve officiellement des « mythes ». Or, si l’on conçoit (et c’est notre cas) que le Droit 
est une représentation du réel qui peut conséquemment aussi accueillir des fictions, alors 
l’intégration de mythes juridiques s’envisage plus aisément. Nos travaux (cités infra en 
bibliographie) nous ont alors permis d’en distinguer de deux sortes : des mythes assimilés à 
des fables destinées à relier et à fédérer ses acteurs et des mythes plus modernes et utilitaires 
travestissant sciemment la réalité au profit d’une ou de plusieurs catégories données 
d’acteurs. 

Des mythes du droit au Parlement  

Un mythe est toujours une connexion, une construction de l’esprit, une création intellectuelle 
consciente (ou non) et destinée à « raconter » une réalité. On croit pouvoir néanmoins et 
même devoir, en droit, en distinguer de deux sortes.  
 
Comme pour la Nation, des légendaires fictions fédératrices de fabulateurs :  
 
Le dictionnaire Le Robert définit d’abord le mythe au moyen d’un « récit fabuleux » insistant 
sur sa symbolique et son caractère souvent sacré évoquant par exemple les mythologies 
divines de l’Antiquité. Cette première forme de mythe vise alors à enjoliver une réalité, non 
pour la détruire ou la travestir sciemment à profit, mais plutôt pour la reconstruire et la détailler 
notamment lorsque tous ces éléments fondateurs n’en sont pas ou plus vraiment connus. Il 
s’agit ainsi du mythe fondateur des Romulus et Rémus ou pour l’histoire de France et du 
Parlement de la notion de Nation (on y reviendra). Peu importe alors qu’ils aient existé (ce qui 
est peu vraisemblable), seule compte la finalité fédératrice de leur évocation. Pour les deux 
premiers, ils ont permis la construction de la Cité universelle et chaque Romain entend les 
invoquer comme pour s’inscrire dans leurs pas et continuer ainsi de rassembler tous les 
citoyens dans une histoire commune. Il en est de même, entre droits naturel et positif, de la 
fiction mystifiée d’Antigone. Ce qui compte ici c’est le caractère non réel mais réaliste ou 
vraisemblable de son existence et de son récit parce qu’il permet à quiconque de s’y 
transposer et conséquemment de s’y inscrire. Ce « premier » mythe juridique est effectivement 
fédérateur de l’ensemble des acteurs qui l’invoquent : il les réunit tous et toutes derrière une 
histoire commune (ou une réinvention ou reconstruction de ses racines souvent enjolivées 
mais ce, à partir d’un certain nombre d’éléments réels voire objectifs et factuels). C’est alors 
le conglomérat du réel et de ses réfractions et diffractions qui conduit à la mystification 
commune et quasi sacrée à l’instar par exemple d’un Léviathan ou encore du contrat social. 
Ainsi en est-il, en droit public, de la mystification qu’ont connu Agnès Blanco et ses décisions 
juridictionnelles. Oui, le personnage a existé matériellement mais la reconstruction de son 
importance et de sa portée au cœur de l’histoire même du droit administratif des dizaines 
d’années après 1873 confinent au mythe dont le but est bien de fédérer les publicistes autour 
d’un récit commun fut-il enjolivé. 
 
 
Comme pour la revalorisation parlementaire,  
des modernes illusions utilitaires d’affabulateurs : 
 
Toutefois, croyons-nous, le mythe juridique peut aussi être un mensonge, un travestissement 
volontaire et volontairement assumé (mais souvent dissimilé) de la réalité afin de servir une 
cause et/ou un acteur juridique(s) donné(s). On retrouve alors ici le sens plus moderne de 
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« mytho » plus encore que de mythe. En effet, si tout mythe n’est pas un mensonge, il peut le 
devenir notamment par l’utilisation de raccourcis sciemment établis ou encore d’oublis voire 
d’affirmation de contre-vérités factuelles. Dans l’ouvrage que nous avons consacré à cette 
question, il s’agit par exemple de la définition doctrinale de la domanialité publique ou encore 
de la naissance de la notion de service public à caractère industriel et commercial que le mythe 
fait découler de la décision TC, 22 janvier 1921, dite du « bac d’Eloka » alors que, affirmons-
nous et espérons-nous avoir démontré, la décision dit plutôt l’inverse voire cherche à lutter 
contre une telle naissance et reconnaissance. De même en est-il de la mystification opérée 
par le Conseil constitutionnel se proclamant « juge » alors qu’il n’en a pas encore toutes les 
garanties (mais qu’il s’y dirige) ou même des gouvernants contemporains invoquant une 
« revalorisation parlementaire » alors que le Parlement est toujours doté de moyens 
précisément dévalorisés et dévalorisant. Dans cette hypothèse, le mythe est une diffraction 
volontaire de la réalité juridique pour servir une politique ou un acteur donné : le juge, un 
pouvoir ou une institution par exemple.  

Des mythes du droit parlementaire  

Ce que notre étude nous a par suite appris, c’est qu’un mythe, en tant que construction 
intellectuelle, a toujours une fonction utilitaire. Il n’est jamais gratuit : soit il fédère (sans 
exclure) un groupe que l’on va magnifier (comme dans la première hypothèse), soit il sert une 
cause ou un acteur identifié (comme dans la seconde hypothèse) au détriment sciemment 
raisonné de quelqu’un ou de quelque-chose.  
 
La Nation puis le Parlement votent la Loi (?)  
 
Le premier des mythes fédérateurs du droit parlementaire en France est vraisemblablement 
l’existence même ou plutôt l’invocation de la Nation. Chacun y reconnaît une fiction quelle que 
soit la définition (parfois même divergente sinon dissonante) que l’on entend lui donner et l’on 
s’entend seulement sur son objectif fédérateur finaliste : relier les citoyens passés, présents 
et à venir dans une histoire et un récit communs. Par ce premier mythe – selon la Constitution 
elle-même – le Parlement serait une « représentation nationale » que chaque député (quel 
que soit son groupe politique et ses votes) incarnerait entièrement et à lui seul lorsque son 
collègue (qui peut dire exactement l’inverse du premier) l’incarne tout autant. Cela dit, derrière 
ce premier mythe s’en cache un second tout aussi puissant et tout aussi fédérateur.  
 
Le Parlement vote la Loi nous dit en effet le mythique article 24 de la Constitution actuelle. Le 
Parlement « vote » la Loi et le sous-entendu est évidemment qu’il l’écrit, qu’il la discute, qu’il 
la comprend, qu’il la souhaite et qu’il l’assume. Or, la simple lecture de la procédure législative 
normative (à travers la Constitution, les Lois organiques et les règlements caméraux), sans 
même invoquer la pratique, nous poussent à douter très fortement de l’énoncé mystifié. Oui, 
le Parlement, sous la Troisième République en particulier, a voté et décidé de la Loi et ce, au 
nom de la Nation mais il ne la vote plus. Il ne l’incarne plus. C’est le gouvernement qui, ultra 
majoritairement, est à l’initiative (par ses projets et non par ses propositions parlementaires) 
des Lois. C’est lui qui dirige la procédure législative et dicte, formellement comme au fond, aux 
parlementaires de sa majorité ce qu’il faut faire. Et, derrière le gouvernement, c’est bien la 
Présidence de la République qui a affiché un programme politique que le premier ministre et 
sa majorité mettront en œuvre, hors cohabitation, au Parlement. Ce dernier ne vote plus la Loi 
au sens où il la déciderait, il la vote simplement physiquement et géographiquement dans les 
lieux caméraux mais matériellement dans la seule ou principale direction que le pouvoir 
exécutif le somme de suivre. Le Parlement ne vote donc plus la Loi, il n’en est que le co-
législateur. Pourtant, il aime rappeler ce mythe qui le met en valeur. Il s’agit donc d’un mythe 
au sens premier, de fabulation méliorative réécrivant l’histoire pour l’enjoliver. Voilà pourquoi, 
le Parlement lui-même semble y consentir.  
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Le Parlement est impuissant (?)  
 
Autre mythe, traduction du précédent, le Parlement est de plus en plus présenté par d’aucuns 
comme une « chambre d’enregistrement » des volontés politiques de l’exécutif, c’est-à-dire 
comme un Parlement impuissant et dépossédé de ses pouvoirs originels. L’histoire plaide 
officiellement de prime abord en ce sens. Nul doute que le Parlement de la Troisième 
République était surpuissant voire totipotent. A l’époque, en effet, il faisait non seulement la 
Loi mais décidait de tout ou presque. L’ajout du « presque » est, cela dit, important sinon on 
participera à une autre mystification ! Quoi qu’il en soit, force est de constater – factuellement 
– que la Cinquième République a cherché (et réussi) à déposséder le Parlement de nombre 
de ses pouvoirs précédents. Tant techniquement que politiquement, l’Assemblée nationale et 
le Sénat ont perdu de leur superbe : leur procédure législative est encadrée et ils n’en sont 
plus les maîtres ; même leur ordre du jour leur échappe ; ils ne contrôlent – en fonction du fait 
majoritaire – plus factuellement au quotidien le pouvoir gouvernemental qu’ils ne peuvent – 
numériquement parlant – pas renverser et contrer aisément. Ils sont à la « botte » des 
gouvernants et derrière eux (sauf cohabitation), de la Présidence de la République, qu’ils 
servent. La preuve en est que même lorsque le Sénat diffère politiquement de l’exécutif, rien 
ou presque ne change sauf en matière de révision constitutionnelle où son pouvoir réapparaît.  
 
Toutefois, conclure de ces faits typiques et topiques de l’actuelle pratique constitutionnelle 
(hors cohabitation) que le Parlement serait impuissant est aussi un mythe mais un mythe, 
comme celui que nous avons étudié par ailleurs de la « revalorisation parlementaire ». Ces 
mystifications servent les gouvernants ainsi qu’une politique exécutive au détriment même des 
parlementaires. En effet, si la pratique parlementaire démontre effectivement généralement 
un Parlement impuissant et soumis aux gouvernants ce n’est – juridiquement et 
normativement – pas la réalité et ce, pour deux raisons principales. D’abord, parce que 
formellement les normes ne le décrivent pas à ce point comme désarmé ce qui implique que 
le Parlement pourrait (et même devrait à nos yeux) se saisir des règles (qu’il incarne en période 
de cohabitation cela dit) notamment constitutionnelles pour « voter » et décider lui-même sans 
y être obligé. Il pourrait (et même devrait selon nous) contrôler et enquêter davantage et ainsi 
renverser la vapeur des forces politiques à son profit. Toutefois, et c’est la seconde raison 
expliquant le mythe, le Parlement semble impuissant de nos jours parce qu’il a en 
majoritairement, politiquement et principalement accepté le fait majoritaire écrit par et pour les 
gouvernants et la Présidence de la République. Autrement dit, si le Parlement est soumis, 
c’est bien parce qu’il a accepté de se soumettre à la volonté de l’exécutif mais rien – 
juridiquement – ne l’y oblige. Seule les actuelles conventions de la Constitution l’impliquent et 
ce, non au profit du Parlement mais bien des gouvernants. Ces derniers ont alors 
volontairement décidé de mettre en avant deux mystifications à leur seul profit : celle 
consistant à dire que le Parlement est impuissant alors qu’il ne « l’est » normativement pas 
autant mais qu’il s’agit en conséquence de le lui faire croire en le lui imposant politiquement. 
En outre, et c’est là où la perfidie frôle le génie politique, on assiste depuis plusieurs années 
à une prétendue « revalorisation parlementaire » qui acterait cette impuissance et serait 
censée la contrer sauf que, dans les faits, cette prétendue revalorisation (effectivement 
attendue et bienvenue) non seulement ne se pratique pas mais encore va parfois dans un 
sens diamétralement opposé (on renvoie sur ce point à la bibliographie citée infra).  
Il est alors performatif d’affirmer une revalorisation qui est un travestissement subjectif de la 
réalité même normative. Cela confine presque à une forme d’antiparlementarisme qui permet 
non de justifier mais de comprendre peut-être un peu mieux les pratiques d’absentéisme 
parlementaire. Comment en effet demander des élus qu’ils soient présents si cela ne « sert » 
à pas grand-chose sinon à valider la doxa gouvernementale ? Il reste, cela dit, un espoir : que 
le Parlement passe un coup d’anti-mythes et se redécouvre puissant. Ce qu’il est (et devrait 
être davantage dans une démocratie qui se dit parlementaire mais attention, on aborderait ici 
d’autres mythes).  
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DOCUMENT 04 – QUELQUES PROPOS SUR L'ARTICLE 49-3 DE LA 

CONSTITUTION – RAPHAËL PIASTRA – D. 2004. 2659 
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DOCUMENT 05 – « L’ASSEMBLÉE NATIONALE TOILETTE SON RÈGLEMENT »  

PAR EMMANUELLE MAUPIN (IN AJDA, 2019, P. 1190). 

 
 
 

 


